
1 

Référence : CR 001/14 
                                                                                                     
Objet : Installation des membres du comité de pilotage 

Lieu : Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement- Alger- 
 
Date : 13 Avril 2014           

 
 

Compte Rendu de La séance de travail 

Dans le cadre du projet : « Planification Nationale sur la Diversité Biologique et Mise 

en Œuvre en Algérie du Plan Stratégique de la Convention sur la Diversité Biologique 2011-

2020 et des Objectifs d'Aichi ».le Ministère de l’Aménagement du Territoire, de 

l’Environnement a organisé dans ses locaux une réunion pour l'installation des membres du 

comité de pilotage et ce le 13 Avril 2014 de 09h30 à 12h00. 

Étaient présents : 

Cette réunion a regroupée 40 participants (voir ANNEXE 1). 

Déroulement de l’Atelier 

• A partir de 09h30 les participants ont été accueillis par les membres du comité de 

gestion. 

• La séance a été ouverte par un discours prononcé par Monsieur BACHA 

Mohamed, le Secrétaire Général. 

• Par la suite une présentation sur le Processus de la Stratégie a été élaborée par 

Madame LAOUAR Saida, Directrice Nationale du Projet. 

La communication de Madame LAOUAR Saida a porté essentiellement sur les quatre 

points suivants : 

1- Présentation générale du projet et de son financement 

2- La mise en œuvre des trois composantes : 
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Ø Composante (1) : Un bilan participatif sur la planification en matière de 

biodiversité est établi et des objectifs nationaux sur la diversité biologique sont 

définis et conformes aux Objectifs mondiaux d’Aichi. 

Ø Composante (2) : La SPANB sont révisés et actualisés et prend entièrement en 

compte les nouveaux aspects du plan stratégique de la CDB. 

Ø Composant (3) : Les cadres nationaux pour la mise en œuvre de la SPANB 

ainsi que pour le reporting et les mécanismes d’échange dans le cadre de la 

CDB sont renforcés. 

         3- Présentation des différentes phases du projet : 

Phase 1 : État de la Diversité Biologique 

Phase 2 : État de mise en œuvre de la stratégie et du plan d'action national, 

4- État d'avancement du Projet : 

ü Réalisation de la 1ere Phase du Projet 

ü Mise en place de l'unité de gestion (Désignation de la directrice nationale du 

projet, recrutement de l’Assistante et de la Coordonnatrice de projet) 

ü Mise en place du comité de pilotage 

ü Lancement du recrutement de l'expert senior national 

 

• Une deuxième présentation sur les principaux résultats et enseignements de la 1ere 

phase a été élaborée par Monsieur GRIMES Samir. 
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La communication de Monsieur GRIMES Samir, a porté essentiellement sur : 

1- Les buts : 

Ø Gérer les causes sous-jacentes de l’appauvrissement de la diversité biologique en 

intégrant la diversité biologique dans l’ensemble du gouvernement et de la société 

Ø Réduire les pressions directes exercées sur la diversité biologique et encourager 

l’utilisation durable 

Ø Améliorer l’état de la diversité biologique en sauvegardant les écosystèmes, les 

espèces et la diversité génétique. 

Ø Renforcer les avantages retirés pour tous de la diversité biologique et des services 

fournis par les écosystèmes 

 

2- Aperçu de l’état et des tendances de la Diversité Biologique, ainsi que les menaces qui 

pèsent sur elle : 

§ État de la diversité biologique à l’échelle éco-systémique : 

Ø Bilan taxonomique des groupes systématiques de la faune 

Ø Bilan taxonomique des groupes systématiques de la flore 

Ø Habitats remarquables et aires protégées 

Ø Principales menaces pesant sur la diversité biologique et les nouveaux défis 

concernant les changements climatiques et les espèces exotiques envahissantes. 

3- Le constat : 

ü Difficulté de faire le diagnostic 

ü Déficit de stratégie pour améliorer les connaissances 

ü Lacunes de 2000 non comblées 

ü ECAP faible 
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• Pour clôturer, une dernière communication a été présentée par Madame LAOUAR 

Saida concernant le plan de travail 2014 (Voir ANNEXE 2) suivie d’une ouverture de 

débat et de discussions. 

Les principales préoccupations soulevées par l’assistance sont citées ci-dessous : 

• Les difficultés rencontrées pour le recrutement de l’expert senior national 

• Les difficultés à respecter l’échéancier proposé sur le plan de travail 2014 

• Il a été recommandé d’envoyer les documents de communication une semaine 

avant la réalisation des ateliers aux membres du comité de pilotage 

• La représentante du Ministère de la communication a suggéré de rajouter le 

rôle des Media en plus du rôle de la société civile dans l’intitulé de l’atelier sur 

les aires protégées. 

• Proposition d’un appui au projet par un travail déjà effectué dans le cadre du 

projet PNUD réalisé au niveau des deux parcs culturels sud (TASSILI et 

AHAGGAR) où il y’a eu élaboration d’un plan d’action jusqu’à l’année 2016 

pour la préservation de la biodiversité dans les deux parcs cités plus haut ; ce 

document de référence pourrait être utile pour l’actualisation de la Stratégie 

Nationale de la Biodiversité.  

 

 

 

 

 


